
 PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION DES TERRAINS ET DES 
INSTALLATIONS SPORTIVES 

Réunion du 6 janvier 2024 

Présidence : M. Janick Barbusse    
Présents : Mme Monique Fangous - MM. Michel Blanc - Dominique Cazasnoves - Michel La Bella - Patrick 
Ruiz 
Excusés : MM Ancil Chapin - Baptiste Dayre 
 
Le procès-verbal de la réunion du 4 novembre 2023 est approuvé à l’unanimité. 

 

FORMATION ET FONCTIONNEMENT 

 
Les Informations FFF CFTIS : 

Les dossiers techniques des éclairages anciens que l’on souhaite compléter ou ceux nécessités pour renseigner 

des cases de rapport de visite restent facultatifs lorsque l’installation est ancienne et les documents difficiles à 

retrouver. 

Suite aux ressentiments des contrôleurs TIS 34 écartés des visites terrains par des contrôleurs venus du siège 

LFO ou de très loin, Janick avait souhaité par lettre une entrevue au Président LFO. A l’occasion d’une rencontre 

à Nîmes la demande qui n’avait pas encore reçu de réponse a été renouvelée et cette fois de vive voix promise.  

Certaines incompréhensions de dysfonctionnement ou de complications ont été abordées et seront exposées lors 

de ce futur entretien. 

Quelques-uns de ces points ont été exposés en question diverses à l’AG d’hiver à Montpellier en présence du 

Président LFO. 

 

COURRIERS DE LA CD TIS 34 

 

GRABELS Oltra T24 (Ch. synth.) 

BEZIERS Gayonne 4 (Travaux de réfection et de protection) 

LESPIGNAN / Reste en T6 /Incompréhension avec la mairie /Vidal 1 T5/Locaux sur Vidal 2 en synthétique/ Refus 

de la commission FFF. Demande de contre visite/pas de possibilité de réimplantation/Dossier à gérer entre la 

mairie et la FFF, à ce jour refus FFF (Vidal 2)  

SERIGNAN Aïta contrôle lumineux à reprendre 

BEDARIEUX Char1 et 2 Relance pour visite éclairage 

BEZIERS Gayonne 4 (visite prévue le 16/01 17h) Travaux de protection 

MONTPELLIER Astruc (zone technique à repeindre) 

 

VISITES EFFECTUEES ET DOSSIERS A VALIDER EN CRTIS N°5 DU 15 JANVIER 2024 

 

Terrains : 

VILLENEUVE les MAG Blanc     

VILLENEUVE les MAG VallierFà8 

MARSILLARGUES Allouch   

LESPIGNAN – Stade Z Vidal 2  

LESPIGNAN – Stade Z Vidal 1  

PEZENAS – Stade M Batal (CRtis Retrait) 

VIC la GARDIOLE St Georges (CRtis) 

JUVIGNAC – Compl Sp. L Guttman (API conforme) 

LODEVE – Salle P Ramadier Futsal2 (CRtis) 

JACOU – Stade YVES MANDLER 2 CRtis (AAC reçue) 

MARSEILLAN Pochon-T (CRtis) 

Eclairages : 
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St MATHIEU de TREV ChampsNoirs   

VILLENEUVE les MAG Blanc   

SUSSARGUES Rimet 1  

SUSSARGUES Rimet 2  

St JEAN de VEDAS Vidal 2   

VILLENEUVE les MAG VallierFà8  

VIAS Castel   

MONTPELLIER Gasset 2 

VENDARGUES Teissier 

MARSILLARGUES Allouch 

GRABELS Oltra  

VIC la GARDIOLE St Georges  

BASSAN Municipal  

PALAVAS Beaumes 2 

 

DOSSIERS VALIDES EN CRTIS N°3 ET 4 

 

PV CRTIS N°3 du 13/11/2023 

LESPIGNAN - STADE ZIZOU VIDAL 2 - NNI 341350102 

Elle constate que les dimensions de l’aire de jeu (100 x 60 m) ne peuvent permettre un changement de niveau 

de classement. Cette surface peut s’appliquer dans le cas d’un changement de niveau sous réserve qu’une 

impossibilité d’extension existe du fait d’une contrainte externe (Art. 3.2.1). 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement en Niveau T6 SYN jusqu’au 18/02/2028. 

VILLENEUVE LES BEZIERS – Stade FERNAND GLEIZES – NNI 343360101 

Cette installation est classée Niveau T7 PN jusqu’au 07.07.2025 

Au regard des éléments transmis, la Commission propose le classement en NIVEAU T6 PN jusqu’au 13.11.2033 

LUNEL – Stade DASSARGUES 1 – NNI 341450301 

L’éclairage de cette installation n’a jamais été classé 

La C.R.T.I.S. propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E7 jusqu’au 13.11.2025 

VALERGUES – Stade ANTOINE ESCALA 2 – NNI 343210102 

L’éclairage de cette installation n’a jamais été classé 

La C.R.T.I.S. propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E7 jusqu’au 13.11.2025 

VILLENEUVE LES BEZIERS – Stade FERNAND GLEIZES – NNI 343360101 

L’éclairage de cette installation n’a jamais été classé 

À la vue des valeurs relevées, la Commission référence l’installation d’éclairage en Niveau E-Entr. jusqu’au 

13.11.2025 

 

PV CRtis N° 4 DU 04/12/2023JACOU - STADE YVES MANDLER 2 - NNI 341200102 

La C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T6 SYN jusqu’au 06/10/2033, sous réserve 

de la réparation des points de penalty avant le 31/05/2024 (photos à fournir à la C.R.T.I.S.). 

MONTPELLIER - STADE BERNARD GASSET 05 - NNI 341720405 

Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T5 SYN 

jusqu’au 27/12/2033, sous réserve de la réception de l’AOP/AAC avant le 31/05/2024. 

NEZIGNAN L’EVEQUE – Stade MUNICIPAL – NNI 341820102 

Cette installation n’a jamais été classée 

La Commission propose le maintien de classement de cette installation en NIVEAU FOOT A8 jusqu’au 

04.12.2033 

JACOU – Stade YVES MANDLER 2 – NNI 341200102 

Cette installation est classée Niveau T6 SYN jusqu’au 06.10.2023 

La Commission propose le classement en NIVEAU T6 SYN et transmet la demande à la CFTIS pour décision 

MONTPELLIER – Stade BERNARD GASSET 02 – NNI 341720402 

Cette installation est classée Niveau T3 SYN jusqu’au 09.11.2023 

La Commission propose le classement en NIVEAU T3 SYN et transmet la demande à la CFTIS pour décision 

MONTPELLIER – Stade BERNARD GASSET 05 – NNI 341720405 
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 Cette installation est classée Niveau T5 SYN jusqu’au 27.12.2023 

La Commission propose le classement en NIVEAU T5 SYN et transmet la demande à la CFTIS pour décision 

MONTARNAUD – Gymnase YANNICK NOAH – NNI 341639901 

Cette installation était classée Niveau Futsal 3 jusqu’au 0.06.2023 

La CRTIS propose le « RETRAIT DE CLASSEMENT » de cette installation jusqu’au 04.12.2033 

MURVIEL LES BEZIERS – Salle OMNISPORT – NNI 341789901 

Cette installation était classée Niveau Futsal 3 jusqu’au 28.05.2023. À la suite de nos courriers du 03.09.2023 et 

du 21.11.2023, restés sans réponse, cette installation n’est plus utilisée pour des compétitions officielles, La 

CRTIS propose le « RETRAIT DE CLASSEMENT » de cette installation jusqu’au 04.12.2033 

VENDARGUES – Stade MAURICE TEISSIER – NNI 343270102 

L’éclairage de cette installation n’a jamais été classé 

La C.R.T.I.S. propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E6 jusqu’au 04.12.2027 

FRONTIGNAN – Complexe Sportif LUCIEN JEAN 3 – NNI 341080103 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau E6 jusqu’au 28.07.2023 

La C.R.T.I.S. propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E6 jusqu’au 04.12.2025 

MONTPELLIER – Stade BERNARD GASSET 02 – NNI 341720402 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau E6 jusqu’au 04.10.2023 

 La C.R.T.I.S. propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E5 jusqu’au 04.12.2025 

ST ANDRE DE SANGONIS – Stade SANGONIS – NNI 342390101 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau E6 jusqu’au 16.11.2023 

La C.R.T.I.S. propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E6 jusqu’au 04.12.2025 

FRONTIGNAN – Complexe Sportif LUCIEN JEAN 1 – NNI 341080101 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau E6 jusqu’au 29.11.2024 

 La C.R.T.I.S. propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E5 jusqu’au 04.12.2027 

 

PREPARATION DES PROCHAINS CONTRÔLES (1ER TRIMESTRE) 

 

Terrains : 

COURNONSEC  340870101 STADE LE FRIGOULET   T6  17/03/2024 

MONTPELLIER 341720401 STADE B GASSET 01 mhsc  A8  17/03/2024 

MONTPELLIER 341720403 STADE B GASSET 03 mhsc  T7  13/01/2024 

MONTPELLIER 341720404 STADE B GASSET 04 mhsc         T7  13/01/2024 

ST CHRISTOL  342460201 STADE ANTOINE MIRALLES  T7  17/03/2024 

Eclairages : 

AGDE    340030102 STADE LOUIS SANGUIN 2  EEntr  30/03/2024 

CERS    340730101 STADE MUNICIPAL   EEntr  30/03/2024 

MONTPELLIER  341720409 STADE DE GRAMMONT 09  E7  21/03/2024 

MONTPELLIER  341720411 STADE DE GRAMMONT 11  E6  21/03/2024 

MONTPELLIER  341721701 STADE JEANNOT VÉGA  E7  23/03/2024 

MONTPELLIER  341729903 GYMNASE MARCEL CERDAN  EFutsal 4 06/01/2024 

MONTPELLIER  341729909 SALLE COMPLEXE A BATTEUX EFutsal 4 06/01/2024 

VENDARGUES   343270101 STADE GUILLAUME DIDES 1  E6  11/03/2024 

 

La liste des échéances Eclairage fin 2023 restant à faire, est projetée pour mise à jour : 

 

Montpellier-N-O (Monique F, Patrick R, Ancil C) : Mtp Malla, Mtp Bessières Futsal 10/23, Poussan 11/23.  
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Est-Mtp Sud (Michel LB, Janick B) : Montpellier Combette (non conforme), Montpellier Pompignane 9/23 

Ouest (Michel B, Dominique C, Baptiste D) : Bédarieux Char 1 et 2,   

Cas spéciaux : Fraïsse, Pignan, Poussan 

 

Prochaine réunion le 26/01/2024 à 9H. 
 

  Le Président,      Le Secrétaire,  
          Janick BARBUSSE                 Dominique CAZASNOVES  


